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mise à jour 2022
Cette étudei  passe en revue et actualise l’étude précédente intitulée «Documenting climate 
mainstreaming in the EU budget — Making the system more transparent, strict and 
comprehensive» (Documentation de l’intégration des questions climatiques dans le budget de l’UE 
— Rendre le système plus transparent, plus rigoureux et plus complet), ii publiée en juillet 2020. Il 
donne un aperçu des méthodes utilisées par la Commission européenne pour suivre les 
dépenses consacrées à la protection du climat et à la biodiversité, ainsi qu’une évaluation 
critique des forces et des faiblesses méthodologiques. Il examine le cadre législatif pour la 
période de programmation 2021-2027 et l’approche de la Commission visant à garantir que 
l’objectif en matière de dépenses en faveur du climat soit atteint. L’étude propose également 
des objectifs et des recommandations pour la mise en œuvre de l’accord interinstitutionnel 
(AII).  

Contexte  
Compte tenu du rythme du changement climatique et des pertes de biodiversité observés en Europe au cours de la 
dernière décennie, l’intégration des politiques de protection du climat et de conservation de la biodiversité dans le 
budget de l’UE est prioritaire pour la période 2021-2027. Le pacte vert fixe des objectifs spécifiques dans ces domaines, 
et le cadre financier pluriannuel (CFP) 2021-2027 apporte un soutien financier étendu à ces deux objectifs. Pour la période 
2021-2027, l’UE s’est engagée à consacrer au moins 30 % de l’ensemble des dépenses, y compris Next Generation EU, à 

la protection du climat, tandis que 7,5 % des fonds du CFP 
doivent être alloués à l’amélioration de la biodiversité en 2024, 
pour atteindre 10 % en 2026 et 2027.   

Les différents fonds et instruments de l’UE contribuent aux 
engagements en matière de climat au moyen d’objectifs 
spécifiques. Ceux-ci vont de 30 % (Fonds européen de 
développement régional) à 100 % (LIFE). Pour la PAC, les 
dépenses en faveur du climat doivent être d’au moins 40 % 
(35 % pour le FEADER). Au cours de la période 2014-2020, la PAC 
a été le principal contributeur aux objectifs en matière de 
protection du climat et de biodiversité, avec une part de 50 % 
et de 75 %, respectivement, des dépenses correspondantes. 

D’autres éléments soutenant l’intégration de l’environnement dans le budget de l’UE ont été introduits au cours de la 
nouvelle période de programmation, conformément au cadre d’action. En particulier, la prise en compte du climat et de 
l’environnement dans les investissements dans les infrastructures est requise dans l’ensemble des fonds de l’UE en vertu 
du principe consistant à «ne pas causer de préjudice important». Cela devrait empêcher le financement d’interventions 
ayant des effets négatifs sur l’environnement.  

Principaux résultats  
La Commission a mis en œuvre le suivi des dépenses en faveur du climat, de la biodiversité et de l’air pur au titre du CFP 
2014-2020 au moyen du système de marqueurs de Rio de l’OCDE. Pour le CFP 2021-2027, elle a renforcé sa méthodologie 
en confirmant le système à trois niveaux des marqueurs de Rio, avec des actions cohérentes dans l’ensemble du budget 
de l’UE, tout en élargissant la classification des actions susceptibles d’avoir des effets positifs sur le climat. En outre, 
certaines adaptations ont été apportées à l’approche de l’OCDE afin de répondre plus précisément à des politiques 
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spécifiques de l’UE en attribuant des marqueurs de 0 %, 40 % et 100 % en fonction du type d’action soutenue. La 
méthodologie utilisée pour le suivi des dépenses en faveur du climat et de la biodiversité dans les Fonds du CFP 2021-
2027 présente des atouts et des faiblesses, dont bon nombre ont déjà été mis en évidence dans l’étude précédente.  

La principale force réside dans le fait que le système de marqueurs est simple et relativement facile à comprendre 
pour les parties prenantes impliquées dans la gestion des fonds. La méthodologie vise également les résultats 
escomptés, plutôt que de se contenter d’objectifs déclarés, et attribue de manière globale et systématique des 
coefficients climatiques et environnementaux. La liste des interventions suivies est devenue plus détaillée, et le suivi des 
dépenses vertes dans le cadre de la FRR est complété par l’allocation des obligations vertes au titre de Next Generation 
EU et la déclaration d’impact. Plus important encore, l’introduction du règlement sur la taxonomie et l’application du 
principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» permettront de résoudre les problèmes de la période 
de financement précédente, par exemple les incidences négatives de certaines mesures soutenues par le budget de l’UE. 

Dans le même temps, les faiblesses portent sur différents aspects de la méthodologie utilisée, avec des implications ex 
ante et ex post: L’ampleur des coefficients climatiques et environnementaux reste limitée (0 %, 40 % et 100 % 
seulement), sans mécanisme clair pour évaluer les contributions à d’autres objectifs environnementaux, ni compromis 
potentiels entre les incidences climatiques et environnementales. La taxonomie doit encore être finalisée, il n’y a pas 
de distinction entre les dépenses d’adaptation au changement climatique et d’atténuation du changement climatique, 
ni de lien entre le coefficient ex ante et l’analyse d’impact ex post. Sans doute plus important encore, il n’existe pas 
d’objectif quantitatif pour les dépenses en faveur de la biodiversité.  

Recommandations  
Parmi les principales suggestions visant à améliorer le suivi des dépenses liées au changement climatique figurent 
l’exigence d’actions de suivi, l’adoption de règles en matière de rapports et la mise en œuvre d’une approche d’audit 
spécifique; une distinction claire entre les mesures d’adaptation et d’atténuation apporterait également une valeur 
ajoutée. En ce qui concerne la biodiversité, les principales exigences concernent l’identification d’objectifs spécifiques 
au niveau des fonds, la définition de marqueurs intermédiaires (moins de 40 %) lorsque la contribution à la conservation 
et à la restauration de la biodiversité est faible, le suivi régulier des résultats des programmes et l’examen régulier de la 
qualité des dépenses au niveau du programme.  

Certaines de ces recommandations, y compris des approches différentes pour les marqueurs, ne peuvent être mises en 
œuvre que lors de la conception du cadre d’action ou lors d’un examen à mi-parcours. En ce qui concerne le suivi du 
changement climatique, le RPDC, la FRR et la PAC 2023-2027 ont déjà été publiées avec des règles et des coefficients 
clairs. Toutefois, il est possible de délibérer sur le suivi et la déclaration des dépenses, et la méthode de suivi des dépenses 
en faveur de la biodiversité reste ouverte à la discussion pour la plupart des fonds de l’UE. Tous ces éléments sont 
pertinents pour une mise en œuvre intégrale de l’accord interinstitutionnel.  
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